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DEBATS : Le 16 mai 2019 
  
Jugement réputé contradictoire, en matière commerciale 
et en premier ressort, prononcé à l’audience publique du 
18 juillet 2019 ; 
 

PARTIES EN CAUSE 
 
DEMANDERESSE :  

Société PURE INTERNATIONAL SARL, société 
de droit béninois, au capital de FCFA cinq millions 
(5.000.000), inscrite au Registre du Commerce et du 
Crédit Mobilier sous le numéro RB/COT/2012-B-9440 
et dont le siège social est situé à Cotonou, carré 1756-V, 
prise en la personne de son Gérant, Dominique Coovi 
ATCHAWE, de nationalité béninoise, domicilié es 
qualité au siège de ladite société ; 

Assistée de Maître Yves KOSSOU, Avocat au Barreau du Bénin;  

                                                     D’UNE PART  
 
DEFENDERESSE :  

Société WHITEFIELDS OVERSEAS LIMITED, 
société de droit indien, dont le siège social est situé à 505, 
5th, Floor, Pinnacle Business Tower, shooting Range 
Road, Surajkund, Faridabad, Haryana 121001 (Inde), 

Jugement n°134/19/CJ/SII /TCC 
du 18 juillet 2019 

 

------------------- 

 

Rôle Général 

BJ/TCC/2018/793 

 

 

Société PURE 
INTERNATIONAL SARL 

(Me Yves KOSSOU) 
 

C/ 

 

Société WHITEFIELDS 

OVERSEAS LIMITED 

 

 

OBJET : Paiement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET : Paiement 



prise en la personne de son Directeur Général, SUMEET 
SALUJA, domicilié es qualité au siège de ladite société ;  

Non comparante ; 

D’AUTRE PART  
 
 

LE TRIBUNAL, 
 
Vu les pièces du dossier ;  
Ouï la Société PURE INTERNATIONAL en ses moyens et 
prétentions ;  
Après en avoir délibéré ; 
 
Par acte du 10 décembre 2018, la société PURE 
INTERNATIONAL SARL a attrait la société 
WHITEFIELDS OVERSEAS LIMITED devant le 
tribunal de commerce de Cotonou pour obtenir le 
paiement des sommes de : 
 
- trois cent trente mille (330.000) dollars us soit cent 
quatre-vingt-seize millions trois cent cinquante mille 
(196.350.000) francs CFA au titre de la créance en 
principal ; 
 
- cent mille (100.000) dollars us soit cinquante-neuf 
millions cinq cent mille (59.500.000) francs CFA à titre 
de dommages-intérêts ; 
 
Au soutien de ses demandes, la Société PURE 
INTERNATIONAL SARL expose qu’elle est en 
relation d’affaires avec la société WHITEFIELDS 
OVERSEAS LIMITED qui s’est engagée suivant 
contrats des 08 mars et 18 avril 2014, à lui livrer quatre-
vingts (80) conteneurs de sacs de riz de 50 kilogrammes 
d’un montant total de neuf cent trente mille (930.000) 
dollars us ; 
 
Qu’en exécution de leurs contrats, elle a versé à titre 
d’avance à la société WHITEFIELDS OVERSEAS 
LIMITED, plusieurs acomptes s’évaluant à la somme de 
cinq cent cinquante mille (550.000) dollars us soit la 



somme de trois cent vingt-sept millions deux cent 
cinquante mille (327.250.000) francs CFA ; 
 
Que la société WHITEFIELDS OVERSEAS LIMITED 
ne lui a livré au total que 20 conteneurs à titre d’exécution 
partielle du premier contrat ; 
 
La Société WHITEFIELDS OVERSEAS LIMITED, 
assignée à parquet, n’a pas comparu ; 
 
1- Sur le paiement 

Attendu que l’article 1134 du code civil prescrit en son 
alinéa 1 : « Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi 
à ceux qui les ont faites » ; 

Attendu qu’il est versé au dossier, un engagement non 
daté entre la Société PURE INTERNATIONAL SARL 
et la Société WHITEFIELDS OVERSEAS LIMITED à 
travers lequel celle-ci se reconnaît débitrice de la 
première de la somme de 330.000 dollars US soit 
l’équivalent de 196.350.000 francs CFA à la date du 18 
octobre 2016 et s’est engagé à rembourser ladite somme 
à partir de novembre 2016 sur un maximum de trois 
contrats ; 

Attendu qu’aucune preuve du respect de l’engagement 
pris ne figure au dossier ; 

Qu’en l’état, il apparaît que la Société WHITEFIELDS 
OVERSEAS LIMITED reste devoir à la Société PURE 
INTERNATIONAL SARL, la somme sus indiquée ; 

Que c’est à juste titre que sa condamnation au paiement 
est sollicitée et il y a lieu d’y faire droit ; 

2- Sur les dommages-intérêts 

Attendu que l’article 1382 du code civil dispose : « Tout 
fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer » ; 

Attendu que la Société PURE INTERNATIONAL 
SARL n’a pu mener convenablement toutes ses activités 



en raison du non-respect par la Société WHITEFIELDS 
OVERSEAS LIMITED de ses engagements ; 

Que ce manquement a occasionné des préjudices à la 
Société PURE INTERNATIONAL SARL qui méritent 
réparation ; 

Attendu que si la demande de condamnation à des 
dommages-intérêts est justifiée en son principe, elle est 
exagérée en son quantum ; 

Qu’il y a lieu de la ramener à sa juste proportion soit la 
somme de 10.000.000FCFA ; 

 
PAR CES MOTIFS 

 
Statuant publiquement, par jugement réputé 
contradictoire, en matière commerciale et en premier 
ressort ; 
 

- Condamne la société WHITEFIELDS OVERSEAS 
LIMITED à rembourser à la société PURE 
INTERNATIONAL SARL, la somme de cent quatre-
vingt-seize millions trois cent cinquante mille 
(196.350.000) FCFA ; 
 

- Condamne également la société WHITEFIELDS 
OVERSEAS LIMITED à payer à la société PURE 
INTERNATIONAL SARL, la somme de dix millions 
(10.000.000) francs CFA à titre de dommages et intérêts ; 
 

- Met les dépens à la charge de la Société 
WHITEFIELDS OVERSEAS LIMITED. 
 

 
Ont signé 

 
LE GREFFIER                           LE PRESIDENT 


